
Formulaire de demande de remboursement partiel
dans le cadre d’une garde alternée (Pass s’cool)

Année scolaire
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identité de l’élève (porteur de la carte)

Représentants légaux

A compléter par le représentant légal

Sexe :  M      FNom : Prénom : Date de naissance : /      /

Abonnement Citéline en cours de validité : PASS S’COOL  Etablissement scolaire fréquenté :

N° carte de transport TIM :N° carte de transport Citéline :

E-mail : @           . Téléphone fixe : Téléphone mobile :__-__-__-__-__ __-__-__-__-__

Représentant n°1
Nom :   M.  , Mme

Complément d’adresse :

[ [ [ [ [Code postal : Commune :

Prénom :

Téléphone mobile : __-__-__-__-__

Téléphone fixe : __-__-__-__-__

Autre téléphone : __-__-__-__-__E-mail :

Adresse :

Représentant n°2
Nom :   M.  , Mme

Complément d’adresse :

[ [ [ [ [Code postal : Commune :

Prénom :

Téléphone mobile : __-__-__-__-__

Téléphone fixe : __-__-__-__-__

Autre téléphone : __-__-__-__-__E-mail :

Adresse :

Je reconnais avoir pris connaissance des conditions générales de vente et certifie, sur l’honneur, l’exactitude des renseignements fournis ci-dessus ainsi 
que la conformité des pièces justificatives fournies par mes soins, dans le cadre de ce dossier.

Fait à :
Le : Demande faite par : Signature :
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3 conditions à remplir pour bénéficier d’un remboursement partiel, dans le cadre d’une garde alternée :

Pièces justificatives à joindre à votre dossier : 

1 Justificatif de paiement du Pass S’Cool (abonnement en vigueur)

2 Copie du titre de transport TIM en cours de validité

3 Justificatif de domicile des 2 représentants légaux

5 Formulaire de demande de remboursement dûment rempli 

6 Courrier explicatif du représentant légal demandant

le remboursement

Comment faire ?

1 Présentez-vous dans votre Boutique Citéline la plus proche

2 Retirez le formulaire de demande de remboursement partiel,

dans le cadre d’une garde alternée (également téléchargeable 

depuis Citeline.fr). Attention, pour pouvoir prétendre à ce 

remboursement, vous devez vous être acquitté du règlement 

complet du titre Citéline de votre enfant

3 Constituez votre dossier selon les pièces justificatives mentionnées 

ci-contre puis transmettez-le par voie postale

à votre service Clients Citéline

4 Nous vous contacterons dans les meilleurs délais pour vous avertir  

si votre demande de remboursement a été acceptée.  Le cas échéant, 

vous serez remboursé d'un montant correspondant à 50% du prix 

de l'abonnement S'Cool de votre enfant.

Formulaire à joindre au dossier
puiS à retourner complété à ;

Citéline - Service Clientèle
6, rue de Longwy

BP 60099 - 57 192 Florange Cedex

Votre enfant
possède
un Pass S’cool

Votre enfant
bénéficie
également d’un titre
de transport TIm

Le domicile d’un des deux
représentants légaux est situé
en dehors du territoire
desservi par Citéline+ +




